lARRETE DU 8 AVRIL 2002 modifiant la mise en oeuvre de la signalisation routière 

(NOR : EQUS0200683A) : modification du point 5 de l'article 110-2 relatif aux signaux sonores

 Arrêté modifiant les conditions de mise en oeuvre de la signalisation routière.

NOR : EQUS0200683A

Article  D0  En Vigueur

  Créé par Arrêté 2002-04-08 JORF 25 avril 2002.

En vigueur depuis le 25 avril 2002

Le ministre de l'intérieur et le ministre de l'équipement, des transports et du logement,

 

Vu la convention sur la signalisation routière signée à Vienne le 8 novembre 1968, publiée par le décret n° 81-796 du 4 août 1981 ;

Vu l'accord européen, signé à Genève le 1er mai 1971, complétant la convention sur la circulation routière ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968, publié par le décret n° 81-968 du 16 octobre 1981 ;

Vu le code de la voirie routière, et notamment ses articles L. 113-1 et R. 113-1 ;

Vu le code de la route, et notamment son article R. 411-25 ;

Vu les articles L. 2213-2 et L. 2213-3 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 94-447 du 27 mai 1994 relatif aux caractéristiques et aux conditions de réalisation des ralentisseurs de type dos-d'âne ou de type trapézoïdal ;

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, notamment son article 1er ;

Vu les arrêtés des 26 juillet 1974, 7 juin 1977, 16 février 1988, 21 juin 1991 et 6 novembre 1992 modifiés relatifs à l'approbation de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, première partie (généralités), deuxième partie (signalisation de danger), troisième partie (signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité), quatrième partie (signalisation de prescription), sixième partie (feux de circulation permanents), septième partie (marques sur chaussées) et huitième partie (signalisation temporaire) ;

Vu la circulaire du 25 juin 1979 modifiée portant modifications et compléments à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, cinquième partie (signalisation d'indication) ;

Sur proposition de la directrice de la sécurité et de la circulation routières et du directeur des libertés publiques et des affaires juridiques,

Art. 2. - La directrice de la sécurité et de la circulation routières et le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Le ministre de l'équipement, des transports et du logement,

Pour le ministre et par délégation :

La directrice de la sécurité et de la circulation routières,

I. Massin

Le ministre de l'intérieur,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques,

S. Fratacci

Arrêté 08 avril 2002

Arrêté modifiant les conditions de mise en oeuvre de la signalisation routière.

 

NOR : EQUS0200683A

Article  1  En Vigueur

Créé par Arrêté 2002-04-08 JORF 25 avril 2002.

En vigueur depuis le 25 avril 2002

 

Sont approuvées les modifications (1) apportées aux conditions de mise en oeuvre de la signalisation routière en ce qui concerne les différentes parties de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvées par les arrêtés ci-dessous désignés :

La première partie : généralités (arrêté du 7 juin 1997 modifié) ;

La deuxième partie : signalisation de danger (arrêté du 7 juin 1977 modifié) ;

La troisième partie : intersections et régimes de priorité (arrêté du 24 juillet 1974 modifié) ;

La quatrième partie : signalisation de prescription (arrêté du 7 juin 1977 modifié) :

La sixième partie : feux de circulation permanents (arrêté du 21 juin 1991 modifié) :

La septième partie : marques sur chaussées (arrêté du 16 février 1988 modifié) ;

La huitième partie : signalisation temporaire (arrêté du 6 novembre 1992 modifié).

 

(1) Ces modifications feront l'objet d'une publication au Bulletin officiel du ministère de l'équipement, des transports et du logement

------------------------------------------------------------------------

Textes appliqués : Convention de Vienne 1968-11-08. Accord de Genève 1971-05-01.

Textes associés : Arrêté 1997-06-07., Arrêté 1974-07-24. Arrêté 1991-06-21. Arrêté 1998-02-16. Arrêté 1992-11-06.

Arrêtés cités : Arrêté 1997-06-07. Arrêté 1977-06-07. Arrêté 1974-07-24. Arrêté 1991-06-21. Arrêté 1988-02-16. Arrêté 1992-11-06.

 

 

_______________________________________________________________________ 

NORME XP S 32-002 De juillet 2000 : Acoustique. Insertion des personnes handicapées

3 Généralités sur les messages sonores

3.1 Types de messages sonores

Les messages sonores sont de trois types, message codé, message parlé ou message mixte.

Le message codé correspond à une émission sonore composée de signaux produits conformément aux caractéristiques acoustiques définies à l'article 4

Le message mixte correspond à la succession d'un message codé et d'une expression verbale informative de caractéristiques de d'expression définies à l'article 4

3.2 Emission des messages sonores par rapport au diagramme des feux de circulation

3.2.1 Phase d'autorisation de passage

La phase d'autorisation de passage est celle durant laquelle retentit le message d'autorisation (codé, parlé ou mixte)

Cette phase débute simultanément à l'apparition du signal optique vert piéton et dure jusqu'à son extinction.

 

3.2.2 Phase de dégagement et d'interdiction de passage

Cette phase suit immédiatement la phase d'autorisation de passage (apparition du signal optique rouge piéton) et se termine à l'apparition du signal optique vert piéton de la traversée concernée. Elle est caractérisée :

- pour le message codé et pour le message mixte par l'absence de signal acoustique d'interdiction de passage durant toute la durée de la phase ;

- pour le message parlé par l'absence de message acoustique ou par l'émission d'un message d'interdiction de passage durant toute la durée de la phase.

 

4 Caractéristiques des messages

4.1 Message codé

Le signal acoustique émis doit être un signal compris dans une bande de fréquence centrée sur 2000Hz, de largeur inférieur à celle du tiers d'octave normalisé (voir NF EN 61260) centré sur cette fréquence. Il doit être émis selon l'une des deux modalités temporelles suivantes :

- émission intermittente : dans ce cas la durée totale d'un cycle (somme des durées tout et rien) doit être comprise entre 125ms et 200ms et un rapport cyclique 1/1 est recommandé ;

- émission en modulation d'amplitude avec une fréquence de modulation comprise entre 5 Hz et 8 Hz et une amplitude maximale de modulation de l'ordre de 10dB

 

4.2 Message parlé

Pour le système à message parlé, les expressions verbales sont les suivantes :

- phase d'interdiction de passage : expression, imposée : " attendez piétons "

- phase d'autorisation de passage : expression explicite signifiant que la passage est autorisé, sans ambiguïté.

Par ailleurs il est possible d'émettre une impulsion sonore (présentant les caractéristiques de fréquences définies en 4.1) en début de phase d'autorisation de passage.

Sous réserve du respect des spécifications du point 3.2 un message complémentaire, donnant des informations sur la voie à traverser, peut être émis, après l'expression imposée d'autorisation de passage.

A titre indicatif et par convention, les durées moyennes suivantes peuvent être retenues :

- par syllabe : 1/4 de s

- entre deux mots : 1/4 de s

- entre deux messages : 4s (cas du rouge piétons)

1s (cas du vert piétons)

 

4.3 Message mixte

Le signal émis pendant la phase d'autorisation de passage est la succession de message codé et d'une expression informative précisant le lieu ou d'autres indications (présence d'un îlot central par exemple). Les caractéristiques phoniques du message mixte seront identiques à celles des messages codés et des messages parlés

 

